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Préambule 
 

Le projet de centrale hydroélectrique de la Valentine se situe sur les communes de 

Samoëns et Verchaix dans le département de la Haute Savoie (74). Cette centrale 

hydroélectrique de 1 MW électrique turbinera les eaux de la Valentine sous environ 

300 m de chute.  

 

 

 

Le projet hydroélectrique développé par l’entreprise Eléments sur le cours d’eau de la 

Valentine a les principales caractéristiques suivantes : 

 

• Cours d’eau : La Valentine 

• Longueur du TCC : 1900 m 

• Module estimé à la prise d’eau : 0,31 m3/s 

• Débit d’équipement : 0,41 m3/s 

• Hauteur de chute brute : 306 m 

• Puissance maximale brute : 1 231 kW 

• Puissance électrique maximale : 1 000 kW 

• Production électrique estimée par an : 3 200 MWh 

 

 

 

 

 

 

Projet de centrale 

hydroélectrique de la Valentine 
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L’implantation des différents ouvrages est la suivante : 

 

 

  

Prise d’eau 

Crête barrage : 1031 m NGF 

Bâtiment usine  

Restitution : 725 m NGF 

Conduite forcée 

L : 1900 m & Φ : 600 mm  
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A. Contexte général du projet 
1. LOCALISATION DU COURS D’EAU : LA VALENTINE 

 

 
 

Le projet de centrale hydroélectrique de la Valentine est situé sur le cours d’eau du 

même nom, sur les communes de Samoëns et Verchaix en Haute Savoie (74). D’une 

longueur d’environ 6 km la Valentine est un affluent rive droite du Giffre.  Son bassin 

versant, orienté Sud a une superficie de 9 km² avec des sommets culminants à 2000 m. 

 

2. COMPATIBILITE AVEC LES TEXTES REGLEMENTAIRES 

2.1. ARTICLES L. 214-1 A L. 214-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  

 

Un projet hydroélectrique dont la puissance est inférieure à 4500 kW doit faire l’objet 

d’une autorisation de la part de la préfecture de Haute Savoie. Le dossier de demande 

d’autorisation doit être conforme aux textes de loi et règlements tels que définis dans 

la version en vigueur du code de l’environnement et particulièrement aux articles L 

214-1 à L 214-6 de la partie règlementaire concernant les procédures d’autorisation.  

 

Les rubriques de la nomenclature eau concernées par le projet sont les suivantes : 

 

Rubrique Intitulé Régime du projet 

1.2.1.0 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention 

avec l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-9, 

prélèvements et installations et ouvrages permettant le 

prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, 

dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou 

canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe : 

1° D'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 

m3/ heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du 

débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (A) ; 

 

Prélèvement 

maximum de 0,41 

m3/s soit  

1476 m3/h 

 

➔ Autorisation 

Projet de centrale 

hydroélectrique de la Valentine 
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2° D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 

m3/ heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau ou, à 

défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan 

d'eau (D). 

2.2.1.0 

Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de 

modifier le régime des eaux, à l'exclusion des rejets visés à la 

rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages visés aux 

rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0, la capacité totale de rejet de 

l'ouvrage étant :  

1° Supérieure ou égale à 10 000 m3/ j ou à 25 % du débit moyen 

interannuel du cours d'eau (A) ;  

2° Supérieure à 2 000 m3/ j ou à 5 % du débit moyen 

interannuel du cours d'eau mais inférieure à 10 000 m3/ j et à 

25 % du débit moyen interannuel du cours d'eau (D).  

Rejet maximum de 

35 424 m3/jour 

➔ Autorisation 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un 

cours d'eau, constituant :  

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;  

2° Un obstacle à la continuité écologique :  

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 

50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre 

l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) ;  

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais 

inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau 

entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D).  

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des 

cours d'eau se définit par la libre circulation des espèces 

biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des 

sédiments.  

Le barrage aura une 

hauteur supérieure à 

0,5 m 

➔ Autorisation 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 

modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur 

d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 

3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :  

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 

m (A) ;  

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).  

Modification 

provisoire pendant 

les travaux : mise en 

place de batardeaux 

sur 50 m au niveau 

de la prise d’eau et 

30 m au niveau de 

l’usine 

➔ Déclaration 

 

Modification 

pendant 

l’exploitation : 

création d’un seuil 

sur 6 m de large 

➔ Déclaration 
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3.1.4.0 

Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des 

canaux artificiels, par des techniques autres que végétales 

vivantes :  

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ; 

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure 

à 200 m (D). 

Consolidation des 

berges au niveau de 

la prise d’eau, départ 

de la conduite 

forcée, passerelle et 

restitution : 100 m 

➔ Déclaration 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur 

d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les 

zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune 

piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur 

d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de 

brochet :  

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;  

2° Dans les autres cas (D).  

Lors de la 

construction de la 

prise d’eau, environ 

100 m² en lit mineur 

seront impactés. Pas 

de zones de frayères 

identifiés à cet 

endroit  

 

➔ Déclaration 

3.2.2.0 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours 

d'eau :  

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A) ;  

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et inférieure 

à 10 000 m2 (D).  

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est 

la zone naturellement inondable par la plus forte crue connue 

ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface 

soustraite est la surface soustraite à l'expansion des crues du fait 

de l'existence de l'installation ou ouvrage, y compris la surface 

occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit 

majeur. 

Construction d’une 

prise d’eau et départ 

conduite forcée : 

environ 100 m² 

➔ Non soumis à 

déclaration 

3.2.3.0 

Plans d'eau, permanents ou non :  

1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;  

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 

ha (D).  

Superficie de la 

retenue d’eau : 

 200 m² (0,020 ha) 

➔ Non soumis à 

déclaration 
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3.2.5.0 

Barrage de retenue et ouvrages assimilés relevant des critères 

de classement prévus par l'article R. 214-112 (A). 

 

La hauteur du 

barrage sera de  

2 m 

➔ Non soumis à 

autorisation 

 

Car V<0,05 Mm3 et 

pas de présence 

d’habitation à l’aval 

du barrage sur une 

distance de 500 

mètres 

 

2.2. DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU/SDAGE  

 

La directive cadre européenne sur l’eau adoptée le 23 octobre 2000 par le Parlement 

européen et la commission a pour objectif de rétablir ou maintenir le bon état des 

milieux aquatiques. Afin d’atteindre ces résultats, des programmes de gestion de l’eau 

à l’échelle de bassin hydrographique ont été institués, les SDAGE. 

 

Entré en vigueur le 20 décembre 2015, le Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée fixe pour une période de 6 

ans les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et 

intègre les obligations définies par la DCE. Le SDAGE prévoit de réduire l’impact des 

activités sur la morphologie et la dynamique naturelle des milieux. Pour atteindre le 

bon état écologique des masses d’eau, il est devenu nécessaire de prendre en compte 

la morphologie et la dynamique naturelle des milieux aquatiques. Ainsi, cette 

orientation vise à améliorer le régime des eaux à l’aval des ouvrages, à rétablir le 

transport solide et à concilier les enjeux énergétiques avec les enjeux 

environnementaux. 
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Le SDAGE prévoit neuf orientations fondamentales : 

 

Orientation Lien avec les travaux et le projet 

OF 0 - S’adapter aux effets du changement climatique Oui - Production d’énergie verte 

OF 1 - Privilégier la prévention et les interventions à la 

source pour plus d’efficacité 
Aucun 

OF 2 - Concrétiser la mise en œuvre du principe de non 

dégradation des milieux aquatiques 

Oui - Non dégradation du milieu aquatique 

grâce aux mesures mises en place : débit 

réservé callé sur le débit minimum 

biologique, grilles ichtyocompatibles, 

dispositif de dévalaison, vanne de 

dégravage et méthodologie ERC mise en 

place pour les travaux et l’exploitation afin 

de prendre en compte les enjeux 

OF 3 - Prendre en compte les enjeux économiques et 

sociaux des politiques de l’eau et assurer une gestion 

durable des services publics d’eau et d’assainissement 

Aucun 

OF 4 - Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant 

et assurer la cohérence entre aménagement du 

territoire et gestion de l’eau 

Aucun 

OF 5 - Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité 

sur les pollutions par les substances dangereuses et la 

protection de la santé 

Aucun 

OF 6 - Préserver et restaurer le fonctionnement naturel 

des milieux aquatiques et des zones humides 

Oui – La prise d’eau sera équipée d’un 

dispositif de dévalaison ainsi que d’un 

équipement permettant le transit 

sédimentaire 

OF 7 - Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le 

partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir 
Aucun 

OF 8 - Augmenter la sécurité des populations exposées 

aux inondations en tenant compte du fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques 

Aucun, pas d’augmentation du risque 

inondation  

 

La valentine est comprise dans la masse d’eau 

du Giffre, identifiée dans le SDAGE au  sein de 

la sous unité terruitoriale du Haut Rhone, et le 

sous bassin du Giffre (HR_06_06).  
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Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 : 

 

• Ne classe pas la Valentine en réservoir biologique ; 

• Ne classe pas la Valentine en cours d’eau de très bon état ; 

• Ne classe pas la Valentine en axe à migrateur amphihalins. 

 

 
 

2.3. PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS 

 

• PPRi Giffre du 28 juin 2004 

 

Les communes de Samoëns 

et Verchaix sont dotées 

d’un PPRi, adopté en 2004 

qui concerne exclusivement 

le Giffre.  

 

L’intégralité des ouvrages 

du projet hydroélectrique 

se situent à l’extérieur de la 

zone concernée par ce PPRi. 

Le projet hydroélectrique 

de la Valentine n’est donc 

pas concerné par le PPRi du 

Giffre de Samoëns et 

Verchaix.   

Le projet de centrale hydroélectrique de la Valentine, de par son 

fonctionnement au fil de l’eau, est compatible avec les grandes orientations 

du SDAGE et de la DCE. 

 

https://www.haute-savoie.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/PPRi
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• Samoëns : PER du 22 mars 1990 

 

La commune de Samoëns est dotée d’un PER, adopté en 1990. Ce document concerne 

les aléas d’avalanche, de crues torrentielles, de glissements de terrain et de chute de 

pierre et de blocs.  Les ouvrages du projet de la centrale hydroélectrique ont été 

superposés à la carte des aléas naturels identifiées de la commune de Samoëns.  

 

 
 

 
 

Prise d’eau 

 

Bâtiment usine  

Conduite forcée 

 

https://www.haute-savoie.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/PER
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La prise d’eau ainsi qu’une partie de la conduite forcée se situent au sein de la zone 

identifiée en aléa glissements de terrain. La partie basse de la conduite forcée traverse 

une zone d’aléa chutes de pierre. Enfin, l’usine se situe dans une zone d’aléa crues 

torrentielles. Ces aléas seront pris en compte dans le dimensionnement des ouvrages. 

En effet, une étude géotechnique de type G2 PRO sera réalisée avant la construction 

de la centrale afin de définir précisément les mesures à mettre en œuvre pour limiter 

la vulnérabilité des ouvrages de la centrale vis-à-vis des aléas.  

 

 
 

Le bâtiment usine de la centrale hydroélectrique se situe au sein de la zone « à risques 

forts » du PER de Samoëns. Au sein de cette zone, le règlement autorise les ouvrages 

d’utilité publique, dont les centrales de production d’électricité font partie, sous réserve 

qu’ils n’aggravent pas le risque, et qu’ils n’offrent qu’une vulnérabilité restreinte. (cf 

règlement ci-après).  

 

Prise d’eau 

 

Bâtiment usine  

Conduite forcée 
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Le bâtiment usine sera positionné en berge, à 10 m du cours d’eau. Les équipements 

électriques, situés dans le bâtiment seront positionnés à 4 m au-dessus du niveau de 

la Valentine. L’ouverture dans le bâtiment sera située sur le côté parallèle au cours 

d’eau. Le bâtiment n’aggravera pas le risque, car il est situé dans une zone non 

urbanisée, et n’aura qu’une vulnérabilité restreinte.   

 
 

• Verchaix : PPR du 24 novembre 2000 

 

Le seuil de prise d’eau se situe en zone de risques forts X04 du PPR de la commune de 

Verchaix. Les travaux d’infrastructures nécessaires au fonctionnement des services 

publics sont autorisés sous réserve qu’ils n’aggravent pas les risques et n’en 

provoquent pas de nouveaux. Le risque ne sera pas aggravé par l’installation du 

barrage car il n’y a pas d’enjeux locaux. Il est donc possible d’ancrer le seuil de la prise 

d’eau au sein de cette zone.  

 

 

https://www.haute-savoie.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/PER
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Le projet de centrale hydroélectrique de la Valentine est compatible avec les 

documents liés aux risques naturels en vigueur sur les communes de 

Samoëns et Verchaix. 

Seuil (rive droite) 
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2.4. URBANISME 

La commune de Samoëns, sur laquelle est positionnée le bâtiment usine, est dotée 

d’un Plan Local d’Urbanisme (dit PLU) approuvé en décembre 2019.  

 

 
 

Le bâtiment usine de la centrale hydroélectrique est situé en zone N du PLU de la 

commune de Samoëns. En zone N les constructions nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif sont autorisés sous réserve de prendre toutes les dispositions pour 

limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en découler, et pour assurer une bonne 

intégration au site.  

 

 
 

Le projet hydroélectrique dans son ensemble sera soumis à un document d’évaluation 

des incidences et fera l’objet de la mise en œuvre de la méthodologie « Eviter / Réduire 

/ compenser ». Le bâtiment usine sera aménagé de manière à être parfaitement intégré 

dans son environnement. L’architecture sera semblable aux constructions typiques du 

secteur. Ci-après les extraits du PLU concernant les règles de construction :  

 

Bâtiment usine 



 

CENTRALE HYDROELECTRIQUE DE LA VALENTINE 

PRESENTATION GENERALE DU PROJET                                                                                  15 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

Le projet de centrale hydroélectrique de la Valentine est compatible avec le 

PLU de la commune de Samoëns. 

. 
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3. MILIEU NATUREL ET ENJEUX 
 

Les différents zonages environnementaux liés à la réalisation du projet hydroélectrique 

sont répertoriés dans le tableau ci-dessous : 

Classement Nombre de zones concernées par le projet 

NATURA 2000 0 

ZNIEFF I 0 

ZNIEFF II 0 

Zone humide 0 

Parc national 0 

Parc régional 0 

Arrêté préfectoral de biotope 0 

ZICO 0 

Réserve de biosphère 0 

Site classé 0 

Site inscrit 0 

 

3.1. NATURA 2000  

Le projet hydroélectrique de la valentine se situe à l’extérieur, à proximité de 3 sites 

NATURA 2000 :  

 

• Directive Habitats FR8201707 – Plateau de Loëx (1,3 km) 

• Directive Oiseaux FR8212027 – Plateau de Loëx (1,3 km) 

• Directive Oiseaux FR8212008 – Haut Gif (4 km) 

 

 
 

FR8201707 – Plateau 

de Loëx 
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3.2. ZNIEFF DE TYPE I ET II 

Le projet hydroélectrique de la valentine se situe à l’extérieur, à proximité de plusieurs 

ZNIEFF de type I et de type II :  

 

• ZNIEFF type II – 820031533 – Ensemble fonctionnel de la rivière Arve et de ses 

annexes (0,6 km) 

• ZNIEFF type II – 820031562 – Zones humides du bassin du Foron (0,7 km) 

• ZNIEFF type II – 820031567 – Haut Faucigny (4 km) 

 

• ZNIEFF type I – 820031564 - Torrent du Giffre de Taninges à Samoëns (0,7 km) 

• ZNIEFF type I – 820031559 - Zones humides du plateau de Loëx (1 km) 

• ZNIEFF type I – 820031557 - Tourbières du Plan du Rocher (2 km) 

• ZNIEFF type I – 820031767 - Têtes des Suets (2,8 km) 

 

 

FR8212027 – Plateau 

de Loëx 

FR8212008 – Haut Gif 

820031562 - Zones 

humides du bassin du 

Foron 

820031567 – Haut 

Faucigny 

820031533 - Ensemble 

fonctionnel de la rivière 

Arve et de ses annexes 
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3.3. ARRETE DE PROTECTION DE BIOTOPE 

Le projet hydroélectrique de la valentine se situe à l’extérieur, à proximité du site 

concerné par un arrêté de protection de biotope :  

 

• FR3800424 – Plateau de Loex (1,4 km) 

 

 
 

 

3.4. SITES CLASSES ET PAYSAGES 

Le projet hydroélectrique de la valentine se situe à 3 km du site classé le plus proche1 :  

 
1 http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/sites-classes-de-la-haute-savoie-r3309.html 

820031559 - Zones 

humides du plateau 

de Loëx 

820031557 - 

Tourbières du Plan du 

Rocher 

820031767 - Têtes 

des Suets 

820031564 - Torrent 

du Giffre de Taninges 

à Samoëns 

FR3800424 - Plateau 

de Loex 
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3.5. ZONES HUMIDES 

Le projet hydroélectrique de la valentine se situe à l’extérieur, à proximité de plusieurs 

zones humides identifiées à l’échelle départementale2 :  

 

 
 

 
 

3.6. INVENTAIRES TERRESTRES 

Des inventaires naturalistes faune / flore terrestre ont été réalisés par le bureau 

d’études KLM environnement en mai et juin 2019. Les résultats des inventaires, extraits 

du rapport de synthèse du bureau d’étude KLM environnement sont présentés ci-

après :  

 

 
2 http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/612/JPV_zones_humides_74.map 
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Le projet hydroélectrique de la Valentine se situe à l’extérieur de tout zonage 

règlementaire. Suffisamment éloigné, le projet hydroélectrique ne les 

impactera pas.  

 

Les inventaires de terrain ont révélé quelques enjeux locaux. Une adaptation 

des modalités de chantier permettra de limiter grandement les impacts du 

projet hydroélectrique sur ces enjeux.  
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4. MILIEU AQUATIQUE ET ENJEUX 

4.1. PEUPLEMENT PISCICOLE 

Des inventaires piscicoles ont été réalisés par le bureau d’études Gay Environnement 

en août 2019. Trois stations ont été inventoriées, en amont de la prise d’eau, dans le 

tronçon court circuité et en aval de la restitution. Les résultats sont présentés ci-après : 

 

Station Type de faciès Substrat dominant Nombre d’individus 

ST1 
Chute - baignoire, 

escaliers - mouille 

Dalles, blocs, pierre 

fine 
15 truites fario 

ST2 
Chute – baignoire - 

escaliers  
Dalles, blocs 26 truites fario 

ST3 Radier + mouille Pierres fines ; blocs 2 truites fario 

 

 

ST1 Amont 

ST2 

ST3 
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Les résultats bruts d’inventaire : 

 

• Station 1 : Amont de la prise d’eau 
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• Station 2 : Tronçon court-circuité  
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• Station 3 : aval restitution 
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4.2. HYDROBIOLOGIE  

Des inventaires hydrobiologiques ont été réalisés au niveau des 3 stations d’inventaires 

par le bureau d’étude Gay environnement en période estivale (septembre 2019) et 

hivernale (mars 2020). Les résultats bruts sont présentés ci-après :  

 

• Station 1 : Amont de la prise d’eau 

 

 

Les inventaires piscicoles ont révélé la présence d’une population 

monospécifique de truite fario, dont la densité varie en fonction des tronçons 

inventoriés. La prise d’eau sera équipée d’un dispositif de dévalaison et le 

débit réservé est défini à l’aide d’une étude de débit minimum biologique (de 

type estimhab). Les travaux en rivière feront l’objet de mesure permettant la 

sauvegarde des poisson (travaux sous batardeaux, pêche de sauvetage …). Le 

projet aura un impact très faible sur les populations piscicoles.  
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• Station 2 : Tronçon court-circuité  
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• Station 3 : aval restitution 
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B. Présentation du projet  
 

Le projet hydroélectrique de la Valentine consiste à installer une prise d’eau sur le 

torrent de la Valentine à l’altitude 1031 m NGF. L’eau sera turbinée et restituée à la 

Valentine à l’altitude 725 m NGF. 

 

1. LOCALISATION DES OUVRAGES 

 

 

 

2. PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L’INSTALLATION  
 

• Hauteur de chute brute : 306 m 

• Module estimé à la prise d’eau : 0,31 m3/s 

• Débit réservé dans le tronçon court-circuité : (à définir avec étude DMB) 

• Débit d’équipement : 0,41 m3/s (1,3 x module) 

• Puissance maximale brute : 1 231 kW 

• Puissance maximale électrique : 1 000 kW 

• Production d’énergie théorique : 3 200 MWh  

Prise d’eau 

Crête barrage : 1031 m NGF 

Bâtiment usine  

Restitution : 725 m NGF 

Conduite forcée 

L : 1900 m & Φ : 600 mm  
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3. DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS 

3.1. LA PRISE D’EAU 

La prise d’eau de la centrale 

hydroélectrique de la Valentine est 

située en aval des zones où des 

glissements de terrain sont présents 

en rive gauche.  

Le barrage d’une hauteur inférieure à 

2 m permettra de dévier l’eau en rive 

gauche dans la chambre de 

dessablage / mise en charge de la 

conduite forcée. La prise d’eau sera 

équipée d’une vanne de dégravage 

permettant d’évacuer les matériaux accumulés aux pieds des grilles ichtyocompatibles.  

Un dispositif de dévalaison, par lequel sera restitué l’intégralité du débit réservé sera 

aménagée au niveau des grilles de la prise d’eau.  

La prise d’eau sera accessible par des véhicules légers depuis une piste carrossable 

existante puis un chemin qui sera créé lors de la construction de la prise d’eau.  
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3.2. LA CONDUITE FORCEE 

D’un diamètre de 600 mm et d’une longueur de 1900 m, la conduite forcée sera 

enterrée sur la quasi-totalité de son parcours en rive gauche de la Valentine à une 

profondeur de 50 cm. La conduite forcée sera accompagnée d’un câble électrique et 

d’une fibre optique entre le bâtiment usine et la prise d’eau.   
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3.3. L’USINE 

L’usine sera installée à proximité du cours d’eau. Le bâtiment sera situé en hauteur par 

rapport au torrent afin d’éviter tout risque d’inondation, il aura une surface au sol 

d’environ 100 m².  L’accès au bâtiment se fera par le biais d’un chemin existant qui sera 

prolongé jusqu’à une passerelle qui sera aménagée pour les véhicules légers.  

 

 
Le bâtiment ne sera pas visible depuis les habitations situées à proximité, et il 

bénéficiera d’une isolation acoustique.  Le bâtiment usine possèdera une surface au sol 

d’environ 100 m². Il répondra aux exigences architecturales locales et il respectera les 

recommandations du PLU de la commune. 

 

Un permis de construire pour le bâtiment usine sera déposé auprès de la mairie de 

Samoëns ultérieurement au dépôt du 

dossier de demande d’autorisation 

auprès de la DDT 74. 

 

Compte tenu de la hauteur de chute, 

et des variations du débit turbinable, 

nous portons notre choix sur 

l’installation d’une turbine Pelton.  

La turbine sera équipée d’une vanne 

de pied de type « papillon ». Cette 

vanne permettra d’isoler la turbine, 

notamment pour les opérations de 
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maintenance. L’ouverture de la vanne sera commandée par un système hydraulique, et 

sa fermeture par un contrepoids. 
 

La turbine sera couplée à un alternateur synchrone triphasé de 1 500 kVA, de tension 

de sortie 690 V. Cet alternateur sera relié à un transformateur de 1 500 kVA permettant 

de passer la tension de 690 V à 20 000 V. Ensuite, le courant passera à travers les cellules 

de protection avant d’être injecté sur le réseau public de distribution. La centrale 

hydroélectrique comptera également une armoire de puissance, une armoire 

d’automatisme ainsi qu’un poste de comptage de l’énergie (produite et consommée). 

L’armoire d’automatisme permettra notamment de piloter la centrale hydroélectrique. 

 

L’installation sera reliée à internet, et il sera possible à distance de consulter les 

paramètres fonctionnels de l’installation et de visualiser la prise d’eau en temps réel 

grâce aux caméras.  

 

4. PROJET ET PAYSAGE 

 
Ci-après le détail des ouvrages du projet et leurs perceptions paysagères :  

 

• Accès à la prise d’eau : L’accès à la prise d’eau sera réalisé par une piste existante, 

et un chemin de 200 m de long par 3 m de large qui sera créé. Ce chemin sera 

réalisé dans un massif forestier et ne sera pas visible.  

 

• Barrage et prise d’eau : Le barrage et la prise d’eau sont de faible ampleur et 

réalisés dans une zone boisée et encaissée. Il n’y aura pas de perception depuis 

les habitations et les voies de circulation.  

 

• Conduite forcée : La conduite forcée sera majoritairement enterrée. Lors de sa 

pose, une piste sera créée afin que les engins de chantier puissent circuler. Cette 

piste ne sera pas conservée en exploitation (l’accès à la prise d’eau se fera par 

un autre chemin). Ainsi, l’impact paysager sera important à court termes à cause 

de la « trouée forestière » qui sera créé pendant le chantier. Cependant, cet 

impact s’atténuera avec le temps et deviendra imperceptible après quelques 

années.  

 

• Accès au bâtiment usine : L’accès au bâtiment se fera par le prolongement d’une 

piste existante, puis une passerelle qui sera créé. Cet accès sera peu visible 

depuis les habitations et les voies de circulation.  

 

• Bâtiment usine : Le bâtiment usine respectera les règles locales d’urbanisme et 

aura une surface au sol semblable à un chalet. Il sera réalisé dans une zone 

encaissée et végétalisée, sa perception sera très faible.  
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Ci-après quelques photographies d’une installation hydroélectrique existante de 

l’entreprise Eléments dans les Pyrénées :  
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5. HYDROLOGIE DE LA VALENTINE 
 

La Valentine se situe en Haute Savoie et prend sa source à proximité de la Pointe de 

Chamossière. Le bassin versant est globalement orienté au Sud et culmine à 2000 m 

d’altitude. Au niveau du projet, le bassin versant est de 6,6 km2. 

 

Une campagne de mesures de débit a été réalisée sur la Valentine, un peu en amont 

de la prise d’eau, d’août 2019 à juin 2020. Le bassin versant au niveau de la station de 

mesure est de 4,98 km2.  

 

 
 

       

 

4 mesures ponctuelles de débits ont été effectuées pour établir la courbe de tarage de 

la station de mesure. On note une bonne correspondance entre les débits calculés et 

les débits mesurés, avec une imprécision sur les débits importants, la corrélation étant 

meilleure pour les débits inférieurs à ~400 l/s, qui correspondent aux débits concernés 

par le projet hydroélectrique.  
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Afin d’obtenir une série des débits sur une période plus longue, les débits calculés et 

sont comparés aux débits journaliers des stations hydrométriques proches du projet 

ou dont le bassin versant a des caractéristiques proches de celui de la Valentine. Les 

stations proches du projet et ayant des bassins versant proches (Altitude station, 

altitude maximum, superficie, orientation, …) sont : 

 

• Le Borne à Saint-Jean-de-Sixt ; 

• La Jonche à la Mure ; 

• Le Meaudret à Méaudre ; 

• Le Bronze à Bonneville [Thuet] ; 

• La Bornette à Lathuile ; 

• Le Laudon à Saint-Jorioz ; 

• Le Risse à Saint-Jeoire [Pont du Risse] ; 

• La Menoge à Bonne [Pont D 198] ; 

• La Dranse d'Abondance à Vacheresse ; 

• Le Fier à Dingy-Saint-Clair. 

 

On note : 

• La corrélation entre le Borne et la Valentine est bonne sauf en Avril où le débit 

de la Valentine semble plus soutenu (Fonte des neiges plus précoce et bassin 

versant moins haut ?) ; 
 

• Les régimes de la Jonche, du Meaudret, du Bronze, de la Bornette, du Laudon, 

du Fier, de la Risse et de la Ménoge sont différents de celui de la Valentine. Ces 

stations n’ont pas été retenues ; 
 

• Le régime de la Dranse d’Abondance présente certaines similitudes avec celui 

de la Valentine. Cette station est retenue. 
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En combinant les données du Borne et de la Dranse d’Abondance, la formule qui donne 

la meilleure corrélation est :  

 

𝐷é𝑏𝑖𝑡𝑉𝑎𝑙𝑒𝑛𝑡𝑖𝑛𝑒 = 0,3191 𝑥 𝐷é𝑏𝑖𝑡𝐵𝑜𝑟𝑛𝑒 + 0,0512 𝑥 𝐷é𝑏𝑖𝑡𝐷𝑟𝑎𝑛𝑠𝑒 𝑑′𝐴𝑏𝑜𝑛𝑑𝑎𝑛𝑐𝑒   

 

Grace à cette formule, nous avons reconstitué les débits quotidien des dernières 

années au niveau de la prise d’eau du projet. La synthèse de cette estimation de 

l’hydrologie est présentée ci-après :  

 

 
 

 
 

  

Le module estimé au droit de la prise d’eau est de 0,31 m3/s. 

 

Le débit d’étiage QMNA5 est de 0,075 m3/s. 

 

Crue décennale : 4,0 m3/s & Crue cinquantennale : 5,2 m3/s 
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C. Construction et exploitation de la 

centrale hydroélectrique 
1. DEBOISEMENT / DEFRICHEMENT 

 

La construction du projet hydroélectrique de la Valentine s’accompagnera de 

déboisement. Ils concernent : 

 

Défrichement : Surface déboisée et conservée non boisée en exploitation : 0,4 ha 

 

• La réalisation d’une piste d’accès à la prise d’eau : 2250 m² 

• La construction de la prise d’eau : 300 m² 

• La réalisation d’une piste d’accès au bâtiment usine : 1000 m² 

• La construction du bâtiment usine : 300 m² 

 

Déboisement : Surface déboisée pendant le chantier et laissé libre à la recolonisation 

forestière : 1 ha 

 

• La pose de la conduite forcée : 10020 m² 

 

Surface totale de déboisement : 13 870 m² soit 1,4 ha. Dont 1 ha qui sera laissé libre à 

la recolonisation forestière. L’emprise défrichée et conservée non boisée représente 0,4 

ha. Ci-après les cartes de localisation des zones à déboiser dans le cadre de la 

réalisation de la centrale hydroélectrique.  
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2. CONSTRUCTION DE LA CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

L’ensemble du chantier se déroulera sur 8 à 10 mois. Les travaux préparatoires, à savoir 

la réalisation des pistes, seront réalisés à l’automne, l’année n-1 des travaux afin de 

limiter l’impact sur l’environnement. La construction de la centrale sera réalisée l’année 

n.  

 

Les différents ouvrages (prise d’eau, conduite forcée et bâtiment usine) pourront être 

réalisés en parallèle par des équipes différentes. La réalisation de la centrale 

hydroélectrique sera divisée en 4 lots, qui seront confiés au maximum à des entreprises 

locales possédant l’ensemble des compétences techniques nécessaires. La maitrise 

d’ouvrage sera assurée par la société Eléments. 

 

Lot Partenaire 

Prise d’eau et conduite forcée Entreprise locale 

Bâtiment usine Entreprise locale 

Turbine et alternateur Entreprise française 

Electricité Entreprise locale 

 

2.1. TRAVAUX PREPARATOIRES 

Les travaux préparatoires consisteront en la réalisation des pistes et accès nécessaires 

au bon déroulement des travaux ainsi qu’au déboisement des arbres. Ces opérations 

seront réalisées à l’automne (septembre / octobre) l’année précédant le chantier afin 

de limiter l’impact environnemental. 

 

Les travaux consisteront donc :  

 

• En la réalisation d’une piste d’accès à la prise d’eau à partir d’un chemin 

carrossable déjà existant.  

 

• En la création d’une zone de travaux pour pouvoir construire la prise d’eau. 

 

• En la réalisation d’une piste d’accès au bâtiment à partir d’un chemin carrossable 

déjà existant.  

 

• En la réalisation d’une plateforme de travaux pour construire le bâtiment usine.  

 

• En des travaux de déboisement et réalisation d’une piste pour pouvoir poser la 

conduite forcée.  
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2.2. PREPARATION ET AMENAGEMENT DU CHANTIER 

 

Le chantier démarrera dès que la météo sera favorable, vers début avril. 

L’aménagement du chantier comprendra l’amenée et repli du matériel de chantier, et 

la création de la « base vie » de chantier. En fin de chantier, le site sera remis en état.  

 

La base vie sera composée d’un bungalow de chantier et de toilettes. Les matériaux 

(tubes d’acier) seront entreposés le long du tracé de la conduite, numérotés et prêt à 

être posés.  

 

2.3. LOT 1 : PRISE D’EAU ET CONDUITE FORCEE 

 

La construction de la prise d’eau se fera en deux phases. La mise en place successive 

de deux batardeaux permettra de laisser librement s’écouler le cours d’eau.  

 

Les deux phases de construction seront réalisées dans des zones à sec, il n’y aura donc 

aucun risque de pollution. Les travaux en rivière seront rapides et réalisés à l’étiage. 

Une pêche de sauvetage sera réalisée avant la mise à sec des zones de travaux. 

La conduite forcée sera enfouie sous la piste créée l’année précédente. Pour ce, les 

tubes seront bardés le long de la piste.  

 

A l’avancement, la pelle mécanique ouvrira une tranchée, positionnera un morceau de 

conduite, qui sera soudé au précédent, puis remblaiera la tranchée. Cette dernière sera 

compactée au fur et à mesure du remblaiement. Du déroctage pourra être nécessaire 

ponctuellement, il sera réalisé à l’aide d’un BRH.  

 

Environ 4 sections de conduite pourront être posées quotidiennement, soit une 

cadence d’environ 25 ml / jour.   

 

Les extrémités de la conduite seront réalisées à partir de pièces spéciales, fabriquées 

sur mesure et positionnés dans un second temps. Une fois les premières phases de 

génie civil réalisées.  

 

2.4. LOT 2 : BATIMENT USINE 

 

Le bâtiment sera construit en respectant les normes d’urbanisme en vigueur. Sa 

construction comprendra les étapes suivantes :  

• Réalisation du terrassement,  

• Réception du fond de fouille,  

• Béton de propreté,  

• Réalisation du génie civil du canal de fuite,  

• Réalisation du génie civil de la « fosse turbine »,  
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• Réalisation des voiles latéraux puis de la toiture et de la serrurerie. 

 

 

2.5. LOT 3 : TURBINE ET ALTERNATEUR 

 

Une fois le bâtiment usine terminé, la turbine et l’alternateur seront mis en place à 

l’aide d’une grue. Deux semaines de montage seront nécessaires afin d’assembler 

l’ensemble des équipements sur place. 

 

Les essais et la mise en service seront réalisés plus tard, lorsque l’ensemble du matériel 

électrique sera mis en place. 

 

2.6. LOT 4 : ELECTRICITE 

 

Ce lot comprend l’ensemble des équipements électriques permettant le 

fonctionnement de la centrale hydroélectrique. Ceci comprend notamment : 

 

• Les cellules hautes tension 20 kV permettant de se raccorder sur le réseau 

national de distribution 

• Le transformateur de puissance 

• Le transformateur des auxiliaires 

• Les armoires de puissance 

• Les armoires de contrôles-commandes 

• Les utilités (éclairage, prises électriques …) 
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3. EXPLOITATION DE LA CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

3.1. PILOTAGE DE LA CENTRALE 

 

L’installation hydroélectrique sera pilotée par : 

 

• L’automate, bénéficiant des informations collectées par les différentes sondes. 

Il régulera l’entrée d’eau dans la turbine en fonction du débit du cours d’eau à 

la prise d’eau. Cette valeur sera connue en temps réel grâce à la sonde de niveau 

implantée à l’extrémité de la chambre de dessablage. L’automate détectera les 

anomalies (d’ordre électrique, d’ordre mécanique ou d’ordre hydraulique …), et 

les répertoriera en deux classes : 

▪ Les alarmes qui signalent une anomalie qui ne compromet pas le 

fonctionnement de la centrale et ne l’arrête pas, 

▪ Les défauts, qui touchent un paramètre de fonctionnement indispensable 

de la centrale, ce qui arrête automatiquement l’installation.  

 

Les anomalies détectées par l’automate, (alarmes ou défauts) seront envoyées 

instantanément, par email aux équipes d’exploitation de l’entreprise Eléments. 

 

• Le gardien, réalisera une visite quotidienne du site, l’entretien des ouvrages, 

ainsi que les premières opérations de maintenance. Il assurera également de la 

bonne restitution du débit réservé et du respect du règlement d’eau. Il pourra 

réaliser l’ouverture des vannes de la prise d’eau lorsque les conditions 

nécessaires seront réunies. 

 

Le gardien renseignera tous les jours une fiche de suivi contenant l’ensemble 

des points à contrôler afin de s’assurer du bon fonctionnement de la centrale 

en toute sécurité. Le gardien sera formé aux risques électriques, et possèdera 

l’ensemble des compétences et habilitations lui permettant d’accéder aux 

locaux électriques et d’y travailler. Il sera en contact permanent avec les équipes 

d’exploitation d’Eléments. 

 

• Les équipes d’exploitation de la société Eléments superviseront l’installation à 

distance via internet. Elles pourront notamment contrôler l’ensemble des 

paramètres de fonctionnement de l’installation. Elles interviendront sur site 7 j / 

7 pour les opérations de maintenance curative sur l’ensemble des équipements 

(électriques, mécaniques …). 

 

Les équipes sont instantanément prévenues par l’automate en cas d’anomalies 

détectées sur la centrale.  

 

Les équipes d’Eléments planifient également les visites techniques annuelles de 

maintenance préventive (contrôle des installations électriques, contrôle 
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vibratoire, analyse d’huile, etc.). Elles réalisent aussi toutes les démarches 

administratives liées à l’exploitation de l’usine. 

 

De plus, une caméra pilotable sera positionnée au niveau de la prise d’eau.  

 

3.2. ORGANISATION EN CAS DE CRUES 

 

Lors des épisodes exceptionnels de hautes eaux, les équipes d’exploitation seront 

averties par l’automate dès que le niveau du cours d’eau dépasse la côte de « crue » 

fixée lors de la mise en service de l’installation. La centrale hydroélectrique sera mise 

en sécurité (arrêt de la turbine, fermeture de la vanne de tête si besoin, ouverture de 

la vanne de dessablage…) par le gardien. 

 

Lors de la montée des eaux, la centrale sera en sécurité et la vanne de dégravage 

maintenue fermée, c’est durant cette période que les embâcles et sédiments sont 

charriés par les cours d’eau en crue. Une fois le « pic de crue » passé, la vanne de 

dégravage sera ouverte sous contrôle humain, afin de laisser librement s’écouler les 

sédiments accumulés dans la prise d’eau. 

 

Une fois le niveau du torrent redescendu, la vanne de dégravage sera refermée et 

l’installation hydroélectrique redémarrée, tout cela sous le contrôle du gardien. 

 

Dans tous les cas, le personnel d’exploitation restera disponible sur site jusqu’au terme 

de l’épisode exceptionnel de hautes eaux. Ils effectueront ensuite l’ensemble des 

contrôles de sécurité avant la remise en exploitation de l’installation. 

 

 

3.3. ORGANISATION EN CAS D’INCIDENT OU ACCIDENT 

 

La centrale est automatisée et munie de nombreux capteurs : 

• Sondes de niveau pour mesurer le niveau d’eau amont au niveau du seuil 

(régulation de niveau) ; 

• Des capteurs de fis de course au niveau des vannes motorisées pour connaitre 

la position des vannes 

• Des capteurs de température au niveau des paliers de la turbine et de 

l’alternateur pour vérifier l’état des paliers ; 

• Des capteurs de vitesse de la turbine pour vérifier sa vitesse de rotation ; 

• Des protections pour découpler le groupe électrique en cas d’anomalie. 

 

La majorité des capteurs comportent deux seuils : 

• Un seuil haut pour signaler à l’opérateur une situation à risque ; 

• Un niveau d’alarme pour déclencher l’arrêt de la centrale. 
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Comme cela a été mentionné précédemment, l’ensemble de ces informations sera géré 

par un automate. 

 

En cas d’anomalie, l’automate ou les protections arrêtent la centrale. L’opérateur de la 

centrale est alors prévenu par sms, mail ou téléphone. Une caméra placée au niveau 

de la prise d’eau permettra d’inspecter à distance cet ouvrage et dans certains cas 

d’identifier l’origine de l’anomalie. 

 

En cas d’incident ou d’accident, l’opérateur de la centrale pourra à tout moment arrêter 

le fonctionnement de la turbine aussi bien en local qu’à distance. Les nombreux 

capteurs de l’installation permettent aussi une gestion des évènements d’urgence 

(température des équipements, etc.) L’automate de la centrale est programmé pour 

arrêter la centrale en cas d’alarme de défaut. L’opérateur doit alors se déplacer sur site 

pour « effacer » le défaut et redémarrer la centrale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


